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Chères Dannemariennes,  
chers Dannemariens,

Nous avons tous pu apprécier les anima-
tions proposées dans la chaleur de l’été 
dannemarien : la fête nationale et les ven-
dredis en musique grâce à l’amicale des sa-
peurs-pompiers et à Com’Da, soutenus par 
la ville.

C’est la rentrée ! Pour profiter encore  
des beaux jours, venez participer à la  
traditionnelle Fête des rues le dimanche  
8 septembre. C’est aussi la fin d’une période 
de grands travaux dans le carrefour central 
avec l’aménagement et la sécurisation de 
cette intersection dangereuse : encore une 
promesse tenue !

L’Opération de Revitalisation du Territoire 
porte ses fruits : pas moins de 8 ravale-
ments de façades ont été subventionnés 
par la ville depuis un an, dont deux biens 
délabrés : la maison de 1525 et un im-
meuble rue St Léonard. D’autres verrues 
ont vu une évolution positive : le 12 rue de 
Delle a été démoli car il menaçait ruine ;  
le 3 place de la 5e DB va être revendu suite 
à une procédure de succession vacante me-
née à bien par la commune. Reste un der-
nier immeuble problématique au 4 rue St 
Léonard, laissé à l’abandon par ses proprié-
taires depuis 40 ans et qui veulent rejeter 
la responsabilité de son état sur la munici-
palité, alors même que depuis 4 ans, nous 
leur avons demandé de le sécuriser, dans le 
cadre d’un arrêté de péril, puis d’une procé-
dure d’état d’abandon manifeste. Soyez sûrs 
que la sécurité est notre priorité absolue, 
mais nous ne pouvons pas raser une maison 
datée de 1548, étudiée par Marc Grodwohl le 
fondateur de l’Ecomusée. La commune doit 
rester fermement du côté de l’intérêt général. 
Imaginons cette maison rénovée : tous les ex-
perts en maisons alsaciennes confirment que 
c’est possible !

Les projets municipaux avancent et nous 
avons obtenu en quelques mois plus d’un 
demi-million d’Euros de subventions di-
verses (voir p. 5). En plus de ce programme 
d’investissement ambitieux, l’endettement 
communal passera sous la barre symbo-
lique des 3 millions d’Euros en fin d’année. 
Une prouesse rendue possible grâce à l’in-
vestissement et à la compétence des agents 
de la commune et de vos élus.

Nous vous souhaitons un bel automne.

Pour l'équipe,
Votre Maire, Alexandre BERBETT

EDITO

❚ FÊTE DES RUES
Le dimanche 8 septembre se tiendra la traditionnelle 
fête des rues ! Organisée par le Harley Davidson Club 
– Dissidents, elle regroupera exposants, guinguettes 
et stands de commerçants ainsi que le traditionnel 
marché aux puces. Venez nombreux !

L’Orchestre Symphonique de Mulhouse (OSM), l’une des références nationales dans le domaine, est en ré-
sidence à la Filature mais organise également des concerts décentralisés. En partenariat avec la CeA, deux 
villes sont lauréates cette année : Rouffach et ... Dannemarie. C’est donc avec plaisir que nous accueillerons 
l’OSM sous la direction de Sophie Dervaux le samedi 21 septembre à 20h. 
Ce concert exceptionnel aura lieu en l’église Saint-Léonard pour permettre au plus grand nombre de 
pouvoir y assister : une réservation est très fortement conseillée même si cet évènement est gratuit et en 
coopération avec l’association des Amis de l’Orgue Callinet. 
En plus du Concerto pour basson de Carl Maria von Weber et de la  Symphonie n°39 de Wolfgang Amadeus 
Mozart, les spectateurs pourront découvrir 2 œuvres du compositeur dannemarien Léon Justin Kauffmann : 
Musique pour cuivres et Elssässisches Tanzspiel. Il s’agit là de leur première interprétation en France depuis 
près de 80 ans 
En complément du concert, des élèves du collège bénéficieront d’une masterclass quelques jours avant 
l’évènement. 

Toujours désireuse de rendre hommage aux personnes méri-
tantes de notre ville, la municipalité a décidé de donner un nom 
à la médiathèque municipale. Plutôt qu’une décision unilaté-
rale, nous proposons aux usagers inscrits à la médiathèque 
de voter pour le nom qu’elles préfèrent. Pendant tout le mois 
de septembre, une urne sera à votre disposition à l’accueil où 
vous pourrez glisser un bulletin comportant le nom, soit de Fran-
cis Krembel, poète dannemarien décédé en 2019, soit d’Odile 
Coulon, personnalité dannemarienne investie dans le milieu as-
sociatif depuis de très nombreuses années. La décision finale 
reviendra au conseil municipal en prenant en compte le résultat 
du vote et du choix de la commission.  

Rentrée culturelle

❚ INAUGURATION DE LA SALLE DE SPECTACLES DU VIADUC

❚ CONCERT  
DE L’ORCHESTRE  
SYMPHONIQUE  
DE MULHOUSE  
À DANNEMARIE

❚ DÉNOMINATION DE LA MÉDIATHÈQUE

Rendez-vous le 21 septembre  
pour ce moment magique !

Au mois d’octobre, la Ville et  
l’Association du Foyer de la Culture fêteront  

les 30 ans de l’association et le nouveau nom de la  
salle en remplacement du Foyer de la Culture : le Viaduc. 

A cette occasion, un programme unique, à la hauteur de l’évène-
ment vous sera proposé pendant 2 week-ends. 
Le vendredi 11 octobre à 20h30, l’humoriste Catoch’ montera sur 
scène après l’inauguration officielle. Place ensuite, samedi, à une 
séance de cinéma l’après-midi avec Le Roi Lion, dessin animé 
mythique sorti il y a 30 ans et le soir, à un concert des Frangins 
Lindecker avec leur Camelote. Dimanche 13 octobre, ce week-end 
de fête sera clôturé par la troupe de théâtre du Préau de Retzwil-
ler. Toutes ces manifestations sont proposées au tarif unique de 5€ !
Le week-end suivant, une star française de l’humour sera sur les 
planche du Viaduc à Dannemarie : Roland Magdane ! Avec son 
spectacle La vie à deux, c’est merveilleux, il vous partagera sa vision 
du couple à tout âge, pour le meilleur et pour le rire. 
Réservation conseillée sur www.foyerdelaculture.fr.   

Des idées ?

❚ DÉCOUVRIR LA NUIT
Pour l’édition 2024 du Jour de la Nuit, la commune 
organise deux événements publics le 12/10 (sur ins-
cription en mairie) pour découvrir la vie animale 
nocturne : 
 xUn atelier famille (à partir de 7 ans) de 14h à 16h où 
petits et grands partiront à la découverte des ani-
maux du Lattloch et de leur adaptation à la nuit, avec 
goûter offert par la commune. Rdv sur le parking du 
club house.
 xUne balade vespérale de 18h à 22h, au départ de l’aire 
de pique-nique de la piste cyclable vers Manspach. 
Entre chien et loup, avec votre lampe de poche, vous 
partirez à la découverte de la faune nocturne. Une 
halte est prévue à la Maison de la Nature pour un 
repas tiré du sac (boisson offerte par la commune).
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Les travaux de remplacement  
du platelage à la gare, pour lesquels  

la commune percevra une subvention de 
l’Etat au titre de la DETR pour un montant 

de 10 616,10€ ainsi qu’une aide de la 
Région dont le montant ne nous a pas 

encore été communiqué.

L’aménagement du relais cyclotouriste, 
pour lequel la commune percevra  

une aide de la Collectivité Européenne 
d’Alsace d’un montant de 20 384 € et 
une subvention de la Région Grand Est 
dont le montant ne nous a pas encore 
été communiqué, mais qui devrait être 

équivalent à celui de la CEA. 

Les travaux d’aménagement  
du parc Eliane PICARD, seront aidés  

par la Région Grand Est pour un montant 
de 52 144 €, par l’Etat au titre de la DETR 

d’un montant de 29 808,23€  
et par la CEA à hauteur de 54 137€.

Les travaux de remplacement  
de la conduite d’eau potable rue de Bâle 
seront subventionnés par l’Etat à hauteur 
de 113 793 € et par l’Agence de l’eau Rhin-

Meuse à hauteur de 48 972 €. 

La création d’une aire d’échauffement  
à l’arrière du city-stade, pour laquelle  

la commune a perçu une aide de l’Agence 
Nationale du Sport de 25 000€.

La sécurisation et l’aménagement  
d’un carrefour à feux (RD 419 / RD 103) 
pour lequel la commune percevra une 
subvention de l’Etat au titre de la DETR 

pour un montant de 29 077,14 € et une aide 
de la CEA dont le montant n’est pas encore 
connu mais devrait avoisiner les 45 000€.

L’installation d’une chaudière  
à granulés au presbytère, pour laquelle  
la commune percevra une subvention  
de l’Etat au titre de la DETR pour un 
montant de 7415,10€, ainsi qu’une aide  
de la Région dont le montant ne nous  

a pas encore été communiqué.

Municipalité RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL

(AVRIL-JUIN 2024)

  9 avril  
 xVote du budget principal qui s’équilibre à 2 900 468,60€ en 
fonctionnement. La section d’investissement est votée avec 
1 997 405,47€ de recettes et 1 497 879,42€ de dépenses.
 xMaintient des taux d’imposition communaux en 2024.
 xVote du budget annexe de l’eau qui s’équilibre à 114 063,31€ en 
fonctionnement. La section d’investissement est votée avec 
464 681,71€ de recettes et 376 134,76€ de dépenses.
 xAugmentation de 0,03€ / m3 de la part communale du prix du 
service de l’eau pour 2024.
 xApprobation de la convention sur l’étude des mobilités douces 
avec l’AFUT.
 xAdhésion à l’association des sites historiques Grimaldi de Mo-
naco.
 xModification du poste d’informaticien aux grades d’adjoint tech-
nique, adjoints technique principal 2ème classe, adjoint technique 
principal 1ère classe et agent de maîtrise à 35h.
 xApprobation de l’avenant à la convention pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme avec le PETR.

  25 juin  
 xApprobation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du 
service public de l’eau
 xValidation du scénario de rénovation énergétique de l’école ma-
ternelle.
 xFixation du tarif de la taxe locale de publicité extérieure pour 
2025 au taux maximum applicable.
 xAttribution de subventions aux associations à hauteur de 4  163€.
 xAttribution de subventions dans le cadre du plan façades à hau-
teur de 4 000€.
 xApprobation du programme des travaux de l’ONF dans la forêt 
communale à hauteur de 2 950€ HT.

 FINANCES COMMUNALES : UNE PLUIE DE SUBVENTIONS !

Dannemarie et ses miracles !
Malgré une ambiance très morose à tous 
les niveaux, particulièrement au national, 
nous allons être positifs car les miracles 
existent à Dannemarie.
En 2020, la nouvelle municipalité an-
nonçait en grande pompe et sur écran, 
le désastre, le cataclysme des finances 
communales : 48 ans d’endettement ! ... 
Et dès 2021, il est réduit à 9 ans, c’est un 
miracle qu’il faut assumer et ce n’est pas 
l’arrivée des subventions en retard qui les 
expliquent, l’opposition fait de l’intox...
Depuis 2021 excédent de 400 à 700 000€ ! 
c’est un miracle qu’il faut assumer et ce 
n’est pas l’augmentation des impôts (40% 
svp) qui l’explique, l’opposition fait de  
l’intox...
En 2023 l’endettement de la commune 
est le plus fort depuis 10 ans (chiffres de 
la Direction des finances publiques) mais 
c’est un problème de chiffre mal placé 
dans la mauvaise année, l’opposition fait 
de l’intox...
Le permis de construire de 2020 pour la 
nouvelle école (Maternelle et primaire sur 
un même lieu permettant une meilleure 
gestion de la direction, de la dépose des 
enfants par les parents, de l’inclusion 
des enfants des Papillons blancs, etc.) 
était accordé. Il manquait 202 941 € pour 
boucler le budget !
En arrivant, le nouveau Maire a annulé le 
permis et un miracle se produit : un projet 
de rénovation que de la maternelle est an-
noncé pour 2026, année d’élection !
Le groupe minoritaire. 
NDLR : Depuis mars 2020, l’article L. 2121-27-1 
du Code Général des Collectivités Territoriales 
impose de laisser un espace d’expression au 
groupe minoritaire dans les bulletins munici-
paux des communes de plus de 1000 habitants.
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MOT DE LA MINORITÉ

Passage de la balayeuse

23 & 24 septembre 

28 & 29 octobre

25 & 26 novembre

Pour une efficacité opti
male,  

veillez à laisser les bord
ures  

des trottoirs libres d’ac
cès  

aux dates prévues. 

❚  80 ANS DE LA LIBÉRATION
1944 – 2024. 80 ans après la fin de la barbarie na-
zie, Dannemarie se souvient de ces moments indis-
sociables de notre histoire. En partenariat avec la 
municipalité de Ballersdorf, le dernier week-end de 
novembre sera consacré à fêter les 80 ans de la Li-
bération de nos communes. 
De nombreux moments émouvants à découvrir :

VENDREDI 29 NOVEMBRE 

18h : Vernissage de l’exposition de l’ONAC  
« Vers la Victoire : la France au combat de 1942  
à 1945 » à la médiathèque de Dannemarie
20h30 : Projection du film-documentaire  

« Dannemarie-Ballersdorf 1944, la liberté retrouvée »  
à la salle de spectacle le Viaduc de Dannemarie

SAMEDI 30 NOVEMBRE

15h : Reconstitution historique à Ballersdorf
16h : Commémoration officielle au cimetière  

militaire de Ballersdorf, suivie d’un vin d’honneur  
à la Vaillante

20h30 : Concert de la Libération par l’Orchestre 
d’Harmonie de Dannemarie à la salle Le Viaduc 

DIMANCHE 1er DÉCEMBRE

10h : Messe de la Libération en l’église  
Saint-Léonard de Dannemarie 

11h15 : Défilé avec la fanfare de l’Amicale  
du 8ème régiment de Hussards et cérémonie  

au monument aux morts

12h : Inauguration de la rue du Dr Marc Offenstein
12h30 : Vin d’honneur au Mémorial puis repas  

à la salle Keller (sur invitation)
16h : Projection du film-documentaire  

« Dannemarie-Ballersdorf 1944, la liberté retrouvée » 
17h30 : Projection du documentaire « La liberté  
en retour, Histoire de la Brigade Alsace-Lorraine »

Bien sûr, l’ensemble de ces rendez-vous sont gratuits 
et ouverts à tous. La Ville a, par ailleurs, reçu le label 
« 80 ans de la Libération » pour figurer dans le pro-
gramme national des commémorations. 
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La Ville de Dannemarie entreprend actuellement de nombreux travaux pour améliorer le cadre  
de vie de ses habitants. Afin de ne pas grever les finances de la commune, la municipalité sollicite 

systématiquement des partenaires extérieurs pour le financement de ses projets.
Ainsi, la commune a reçu récemment de nombreuses notifications d’aides pour ses projets :

Au total en moins d’un an, ce sont plus de 450 000€ de subventions publiques  
que l’équipe municipale a obtenu sur l’ensemble des demandes !

La Ville de Dannemarie remercie vivement l’ensemble de ses partenaires,  
sans qui ces projets ne pourraient pas voir le jour.

Venez à la rencontre de vos élus  afin d’échanger sur les problématiques  de votre quartier. Ce moment de discussion vous permettra de découvrir les actions  de la municipalité, d’échanger autour  des projets à venir et d’évoquer vos idées pour améliorer la vie dans votre quartier ! 
Toutes les réunions auront lieu à 20h  à la salle Dreyfus  

(ancienne mairie, 2 rue de Cernay).

Dates par quartiers :
 x Jeudi 17 octobre :  
Quartiers Hôtel de Ville, Eglise et 5e DB
 x Jeudi 24 octobre :  
Quartiers Belfort, Stade-Largue,  Ecole et Delle
 xMardi 29 octobre :  
Quartiers Foyer, Perce-Neige,  Adelberg et Gare
 xMardi 5 novembre :  
Quartiers Cernay, Marina, Bassin et Prés.

❚  RÉUNIONS PARTICIPATIVES
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AGENDA

 31 août – 8 septembre 
Fête foraine - Parking du stade

 Vendredi 6 septembre à 20h45 
Cinéma Largo Winch : le prix de l’argent  
Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Samedi 7 septembre à 20h30 
Théâtre « Après la fin »  - Compagnie Rêves  
résiduels - Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Dimanche 8 septembre 
Fête des rues - Harley Davidson Club-Dissidents

 Lundi 9 septembre à 18h40 
Séance découverte d’Urban training 
Stade de footbal - Club SundgO2

 Du 10 au 15 septembre 
Opération Vente de brioches 
Au profit de l’ADAPEI Territoire du Sundgau

 Vendredi 13 septembre à 20h45 
Cinéma Jamais plus 
Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Samedi 14 et dimanche 15 septembre 9h-16h 
Concours de cavage - Club canin (rue du Stade)

 Vendredi 20 septembre à 20h45 
Cinéma Fêté - Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

Samedi 21 septembre à 8h30 
Séance découverte de la marche nordique 
Départ de la salle polyvalente - Club SundgO2

 Samedi 21 septembre à 20h 
Concert hommage à Léon Justin Kauffmann 
Orchestre Symphonique de Mulhouse 
Eglise Saint-Léonard - Ville de Dannemarie  
et association des Amis de l’orgue Callinet

 Lundi 23 septembre à 18h 
Séance découverte du running 
Départ du stade de football - Club SundgO2

 Vendredi 27 septembre à 20h45 
Cinéma Mon ami le manchot 
Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Vendredi 4 octobre à 20h45 
Cinéma A l’ancienne 
Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Samedi 5 et dimanche 6 octobre 
Salon Les sens de femme 
Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Vendredi 11, samedi 12 et dimanche 13 
Week-end Inauguration du Viaduc  
et des 30 ans de l’association du Foyer  
de la Culture

 Samedi 12 octobre à 18h 
Repas paysan - HDC-Dissidents 
Club (6 rue de Cernay)

 Vendredi 18 octobre à 20h45 
Cinéma - Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Du 18 au 20 octobre 
98e exposition de poules, lapins, pigeons  
Association avicole de Dannemarie 
Salle polyvalente

 Samedi 19 à 20h et dimanche 20 octobre à 16h 
Spectacle de Roland Magdane « La vie à 2  
c’est merveilleux » - Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Dimanche 20 octobre à 17h 
Concert de l’ensemble vocal féminin  
« Cœur et voix » - Eglise Saint-Léonard 
Association des Amis de l’orgue Callinet 

 Vendredi 25 octobre à 20h45 
Cinéma - Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Dimanche 27 octobre 
Exposition fruitière - Association arboricole de la 
Porte d’Alsace - Salle polyvalente

 Vendredi 1 novembre à 11h 
Cérémonie d’hommage aux maires défunts  
Cimetière

 Vendredi 1 novembre à 20h45 
Cinéma - Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Samedi 2 novembre 
Bourse militaria - Association Tranchées Oubliées 
Salle polyvalente

 Vendredi 8 novembre à 20h45 
Cinéma au Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Lundi 11 novembre à 10h30 
Cérémonie commémorative de l’Armistice de 1918

 Vendredi 15 novembre à 20h45 
Cinéma au Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Samedi 16 et dimanche 17 novembre 
Concours obéissance - Club canin

 Dimanche 17 novembre 
Marché aux puces - MJC - Salle polyvalente

 Vendredi 22 novembre à 20h45 
Cinéma au Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Samedi 23 novembre à 20h30 
Concert Queen - Viaduc

 Lundi 25 novembre à 16h30 
Don du sang - Salle polyvalente

 Lundi 25 novembre 
Journée de la lutte contre les violences  
faites aux femmes

 Vendredi 29 novembre à 18h 
Vernissage de l’exposition « Dannemarie libérée » 
Médiathèque

 Vendredi 29 novembre à 20h30 
Projection du film-documentaire  
Dannemarie-Ballersdorf 1944, la liberté retrouvée 
Viaduc (ex-Foyer de la culture)

 Samedi 30 novembre à 20h30 
Concert de la Libération - Orchestre d’Harmonie 
de Dannemarie - Viaduc (ex-Foyer de la culture) 

 Dimanche 1 décembre à 10h 
Messe de la Libération - Eglise Saint Léonard 
Défilé et commémoration - Monument aux morts 
Inauguration de la rue du Dr Offenstein et vin 
d’honneur - Viaduc (ex-Foyer de la culture)

 Dimanche 1 décembre à 16h 
Projection du film-documentaire  
Dannemarie-Ballersdorf 1944, la liberté retrouvée 
Viaduc (ex-Foyer de la culture)

 Dimanche 1 décembre à 17h30 
Projection du documentaire La liberté en retour
Histoire de la brigade Alsace-Lorraine 
Viaduc (ex-Foyer de la culture)

 Dimanche 1 décembre 
4e édition de la Flying Doc Bike & Run 
Iron Club Triathlon - Départ au stade de football

 Vendredi 6 décembre à 20h45 
Cinéma - Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Samedi 7 décembre à 18h 
Retraite aux flambeaux (Foyer de la culture) 
Inauguration du marché de Noël 
Place de l’Hôtel de Ville
Vente de sapins 
Au profit de l’ADAPEI territoire du Sundgau

 Samedis 7, 14 et 21 décembre 
Marché de Noël - Place de l’Hôtel de Ville

 Dimanches 8, 15 et 22 décembre 
Marché de Noël - Place de l’Hôtel de Ville

 Vendredi 13 décembre à 20h45 
Cinéma - Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Dimanche 15 décembre 
Noël des aînés de Dannemarie - Viaduc  
(ex-Foyer de la culture)  - Sur invitation personnelle

 Mercredi 18 décembre 
Spectacle pour enfants Marikala

 Vendredi 20 décembre à 20h45 
Cinéma au Viaduc (ex-Foyer de la Culture)

 Samedi 21 décembre à 20h30 
Spectacle pour enfants Marikala

 Dimanche 22 décembre à 17h 
Concert « Noël romantique » - Ensemble  
vocal du Pays de Thann - Eglise Saint-Léonard 
Association des Amis de l’orgue Callinet
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Civisme

	■ Entretien	des	haies,	arbres
Les plantations en limite du domaine public ne doivent pas 
empiéter sur les trottoirs et la chaussée, ni gêner la visibilité 
au niveau des intersections. 
Hauteur en limite de propriété : 2m 
Hauteur en bordure de voie publique : 1,5m.

 Arrêté du maire 25/2023.

	■ Entretien	des	terrains	privés
Jardins, aménagements et plantations doivent être entretenus 
pour maintenir l’hygiène et la salubrité publique. Les vé-
hicules privés stockés sur terrain privé qui semblent être 
privés d’éléments indispensables à leur utilisation normale et 
susceptibles de constituer une atteinte a l’environnement, à 
la santé ou la salubrité publique doivent être retraités dans 
un centre agréé ou sont susceptibles d’être enlevés pour 
retraitement. 

Arrêté du maire 25/2023.

	■ Entretien	des	trottoirs
L’entretien du trottoir devant son habitation est à la charge 
de l’habitant (désherbage sans produits phytosanitaires, ba-
layage, ramassage des feuilles mortes, déneigement). 

Arrêté du maire 89/2010.

	■ Horaires	de	travaux	de	bricolage	et	jardinage
Du lundi au vendredi : 8h-20h.
Le samedi : 8h-12h et 14h-19h.
Ils sont interdits le dimanche et les jours fériés. 

Arrêté du maire 74/2020.

	■ Animaux	domestiques
Obligation de ramasser les déjections sur les trottoirs et 
espaces verts / Obligation de tenir en laisse les animaux 
lors des promenades sur l’ensemble du ban communal.

Arrêté du maire 82/2015 et article R 633-6 du Code Pénal ;  
contravention de 2e classe 135€.

	■ Dépôt	sauvage	de	déchets
Toute personne effectuant un dépôt sauvage de déchets sur 
le territoire communal s’expose à une redevance forfaitaire 
de 1 000€, qui peut être majorée en fonction du coût de 
retraitement engagé par la Ville. Si vous devez évacuer des 
déchets/encombrants, rendez-vous au centre de tri ou rap-
prochez-vous du service Produits résiduels de la CCSAL. 

Délibération du conseil municipal du 14/12/2021

	■ Animaux	errants	:	procédure	à	suivre
La mairie a conventionné avec la SPA pour gérer la fourrière 
communale. C'est donc le vétérinaire de garde de la SPA et son 
personnel qui se déplacent, et non les vétérinaires du secteur. 
Si vous apercevez un animal errant lors des jours et heures 
ouvrés, contactez la SPA de Mulhouse - Haute Alsace  
(03 89 33 19 50), la mairie (03 89 25 00 13), police municipale 
(06 07 16 28 66). Les dimanches et jours fériés, il faut appe-
ler la Brigade Verte (03 89 08 00 71) ou les pompiers (18) qui 
prendront en charge l’animal. 
	■ Rappel	des	règles	autour	de	l’étang	du	Lattloch

Afin d’assurer la tranquillité et l’usage paisible des lieux et 
pour répondre aux demandes des riverains et des utilisateurs 
(pêcheurs, arboriculteurs, jardins familiaux, promeneurs), plu-
sieurs règles sont à respecter autour du Lattloch.
Règles en vigueur depuis l’arrêté de 2020 :
• Interdiction d’accès à l’étang pour tout type de véhicules 
sauf ayant-droit ;

• Interdiction du dépôt de détritus ;
• Tenue des chiens en laisse ;
• Interdiction de la baignade et de la navigation ;
• Interdiction de l’accès à l’étang lorsque celui-ci est gelé.
• Interdiction de stationner pour tout type de véhicule y 
compris les camping-cars et caravanes rue des Lilas, sauf 
riverains et visiteurs des habitants ;

• Interdiction du camping, feux de camps et barbecue,  
à l’exception des manifestations des pêcheurs.

Dannemarie s’implique dans le Contrat 
Local de Santé Mentale (CLSM). 

Du 7 au 20 octobre, tous en mouvement 
pour notre santé mentale ! Restez à  

l’affût de la programmation spéciale sur

 santementale68.fr
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Inspiré par les médaillés français aux JO : à la ren-
trée 2024, une dizaine d’associations sportives 
de Dannemarie vous proposent des activités 
telles que l’athlétisme, le running, le football, le 
handball, les arts martiaux, le tennis, le tennis de 
table, la gymnastique, le triathlon, ...
Vous trouverez forcément votre bonheur parmi les 
44 associations dannemariennes : sport, culture, ani-
mations, loisirs, solidarité. Et si vous êtes un habitant 
de moins de 25 ans, vous pouvez peut-être bénéfi-
cier de la bourse communale à l’inscriptions dans les 
associations de la ville ! 

❚ OPÉRATION BRIOCHES
Du 10 au 15 septembre en porte à porte dans les 
quartiers de Dannemarie et le 13/09 à l’Intermarché 
toute la journée !

LES COMMERCES

NOUVEAUX COMMERCES
LE GÎTE DE JADE

Hébergement temporaire
10 rue de Cernay
06 03 00 44 15

lesclesdejessica@gmail.com

LA MARINA
Hébergement temporaire
5, allée de la Corvette

06 03 86 25 49
sandraheckmann@hotmail.fr

HAPPY STEF
Matériel apicole
34 rue de Delle
06 12 57 57 04
ste.est@hotmail.fr 

Mardi et vendredi : 15h - 19h
Samedi : 8h - 12h

BABY PRIX
Matériel de puériculture  
et vêtements pour enfants

1 rue Neuve
06 41 89 52 83

babyprix68@gmail.com 
Mardi - mercredi - jeudi : 10h - 12h / 14h - 19h

Vendredi - samedi : 10h - 13h

❚ ANNONCE DE TRAVAUX
A partir du mois de sep-
tembre, l’espace à l’arrière de 
l’ancienne mairie jusqu’à la 
salle Keller se transformera 
pour devenir le parc Eliane 
Picard. 
Financés en grande partie 

par la CEA (54 137€), la Région Grand Est (52 144€) 
et l’Etat (29 808,23€), ces travaux d’aménagement 
paysager s’étaleront jusque fin novembre pour 
créer un petit poumon vert et frais au centre-ville, 
dans la continuité de l’aire de jeu existante. L’accès 
à la zone sera donc interdit le temps des travaux. 

❚  44 ASSOCIATIONS : IL Y EN A FORCÉMENT UNE POUR VOUS !
Pour plus de renseignements vous pouvez contac-
ter les associations, la mairie ainsi que le CCAS, au-
près desquels vous pourrez vous procurer les docu-
ments sur simple demande (ou sur le site internet de 
la commune, rubrique « Mon quotidien »).

A noter que 
cette bourse est 

cumulable avec le 
Pass’sport mis en 
place par l’Etat !

POUR EN BÉNÉFICIER, VOUS DEVEZ :

 x Résider à Dannemarie
 x  Être âgé-e de 25 ans maximum.
 x Vous inscrire dans une association  
ayant son siège à Dannemarie  
(liste sur le site internet de la Ville).

 x  Sur conditions de ressources.
Les demandes seront examinées par le Centre Communal  
d’Action Sociale de Dannemarie qui financera la cotisation 
(jusqu’à 50% maximum avec un plafond à 50€/personne).


